
quée par d'autres problèmes, demeure 
Je fait des gens de qualité. Citons seule
ment Albert Besnard, le Suédois Zoru et 
le Belge Evenepoel. Plus purement des
sinateurs furent Ch1Vles Milcendeau, 
F•rançois Guiguet et même Roger de la 
Fresnaye. L'italien Modigliani devait en
fin revenir au style, un style à la fois 
primiti.f et maniéré. 
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s;ècle est assez semblable à celle de la 
peinture. On part du style assez marqué 
d'un Chinard, cet Ingres du médaillon, 
pour aller de plus en plus vers le réa
lisme mouvementé de Carpeaux et de 
Rodin, puis pour voir réapparaîtn: le .re
tour à la pureté avec Joseph Berna~•d, 
suivi de nos jours par Maillol, Despiau, 
Poisson, Drivier et bien d'autres. Seu
lement la floraison nettement réaliste est 
plus tardive. Sans doute .Jes sculpteurs 
impériaux, Ramey, Corbet, Chaudet 
sorit-ils en tant que port•raitistes, assez 
voisins du peintre David ; sans doute 
François Rude (1784-1855) équilibre+ 
il magnifiquement 1 'observation et la 
transposition dans son Mercure ; sans 
doute Barye fait-il de même forsqu 'il 
modèle ses tigres et ses éléphants; mais 
même chez David d'Angers, chez Préault 
et les .romantiques, le sentiments de l'or
donnance nécessaire peirsiste. Plus en
core chez Pradier ( 1792-{185 2), sculp
teur de figures gracieuses, chez Duret, 
chez Etex, chez Jouffroy, chez Ja.Jey, 
chez les portraitistes Dantan aîné ou A. 
Barre, chez Maindron enfin ] 'auteur de 
ce chef-d 'œuv,re de classique ha·rmonie, 
la Velléda du jardin du Luxembourg. B 
faut attendre Clésinger, Carpeaux (1827-
J 87 5), Falguière, Rodin même ( r 840-
1917) pour que J'emporte définitivement 
le réalisme de mouvement et de caractè
re, le mouvement trouvant sa ïoyeuse 
exp·ression avec la Danse de Ca,rpeaux, 
le vérisme expressif avec les Bourgeois 
de Calais, la -Vieille Heaulmèire et les 
bustes de Rodin. Dalou et Desbois lui 
font cortège à côté d'éclectiques ~mme 
Chapu, Frém1et, Mercié; c'est Je triom
phe du pittoresque, des oppositions d'·om
bre et de lumière, du travail visible de 
la boulette de glaise écrasée ati pouce ,; 
n:iais déjà avec Bourdelle refleurit Je '1y
nsme héroïque et sentimental (monumënt 
du Général Alvear), cependant que mo
destement ! 'animalier Pompon revient à 

- la pureté de la forme. 

Tristan KLINGSOR . . 

~etueow--/lôtel, 
3, ·rue de 'la· 'Féli.cité . 

PARIS-17m~ 
Chambre~ •an• pcn,ion, tout confort. Pri,. ,~odtré• 
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8: L'Esprit des lois » dans l'inspiration musicale 
( Suite) 

Nous devons maintenant examiner la 
nature de l'esprit des lois dans les formes 
libres ,de l'art musical, c'est-à-dire les 
improvisations, les fantaisies, les scènes 
évocatrices dépourvues de lien unifica
teur. Le plus sou,vent ce sont les pièces 
romantiques qui nous offrent les exemples 
les plus caractéristiques de ce genre de 
composition favorisant extrêmement la li
berté individuelle de } ' inspiration créatri
ce. Les Moments musicaux de Schubert, 
les Phantasiestnche de Schumann, les Im
promptus de Chopin, 'les Romances sans 
paroles de Mendelssohn sont à ce sujet des 
œuvres significatives. Plus rarement chez 
les classiques découvre-t-on quelques 
productions équivalentes; nous pouvons 
indiquer, à titre succinct, la Fantaisie 
chromatique de J.-S. Bach, la Fantaisie 
en ut mineur de Mozart et la Sonate en 
ut dièze mineur cc Quasi una Fantasia » 

(applicable surtout à l' cc adagio « initial) 
de Beethoven. De toute façon, il nous est 
parfaitement inutile <l'entreprendre aucu
ne analyse déterminée, puisque toutes 
ces œuvres sont conçues en dehors de ca
dres définis, et sont tributaires de sembla
bles tendances esthétiques. Mais nous de
vons ·retenir que ces .formes obéissent 
tout de même à des fois, et donc tenter 
de définir l'esprit qui anime ces dernières. 

Il est bien évident que les formes cc li
bres » sont soumises à des règles tout à 
fait généra-les mais précises et nécessaires 
à l'orientation normale des enchaînements 
musicaux, sans lesquelles aucune musi
que ne serait viable et sombrerait dans 
l'incohérence . . Mais ceci ne doit pas nous 
épargner 'le soin <l'indiquer ce qui déter
mine le sens de ,l'évolution musicale ainsi 
comprise. Or, indubitablement, la valeur 
psychologique de l'impression traduite par 
'le créateur il)tervient comme facteur pri
mordial, devançant à coup sQr le mécanis
me formel de la structure, par ce fait 
qu'elle agit comme cause déterminante et 
confère leur véritable raison d'être aux 
procédés de composition. Aussi bien, il 
n'est point question ici de loi cc formelle » 
l'argument intellectuel ou la confidence 
sentimentale découvrent en eux-mêmes 
leur propre loi, et le déroulement musical -
n'est que ,la transcription matérielle de 
l'élément psychique, seul principe possé
dant qualité pour légiférer. L'esprit de la 
loi dans ces sortes d 'œuvres exerce donc 
sur l'inspiration musicale une influence 
beaucoup plus importante que ,dans la fu
gue; puisqu'il est le . fruit de cette inspi
ration même et engendre la for.me .au lieu 
d'en ê(re Je produit. 

0 
• •• • • 

· A présent, nous pouvons nous enquérir 
des modalités de l'esprit des lois dans la 
form.e particulière que l'on appelle cc mu~ 

sique à ,programme ». Ce sont encore les 
romantiques qui ' nous ont légué les pro
ductions Jes plus typiques de ce genre, 
car leur époque a inauguré les correspon
dances, l 'aJ.liage de la musique et des au
tres arts, dont il est résulté ,des fusions 
nombreuses et intéressantes. IBe.rlioz et 
Liszt ont été les principaux tenants de ces 
nouvelles associations airtistiques. Nous 
savons que les œuv.res musicales de cette 
catégorie se rattachent à un lien d'ordre 
littéraire, philosophique ou religieux. Pour 
nous ,borner aux deux maîtres précédents , 
les Préludes, Tasso, Faust-Symphonie ,de 
Liszt, la Symphonie. fantastique , Harold 
en Italie de Berlioz, sont de telle sorte . 
Ce nouvel aspect des .formes musicales 
s'applique aux différentes combinaisons 
de. musique instrumentale , mais a trouvé 
son expression la plus complète et la plus 
variée dans le -domainè orchestral, sous le 
nom de « poème symphonique >>. Ce mode 
d 'expression s'est beaucoup répandu et a 
considérablement enrichi le répertoire de 
la musique depuis Jes temps romantiques 
jusqu'à la période contemporaine incluse; 
il n'est pour ainsi ,dire ,pas d'auteur mo
derne réputé qui n ' y ait fait ,appel, et gé-
néralement avec bonheur. · 

Or les lois fonctionnent-elles d 'une. fa
çon uniforme au sein des manifestations 
diverses de la musique à ,programme ~
A considérer seulement les cc lois >> mu
sicales présidant ·aux compositions de Ja 
musique à programme, -rien ne saurait Jes 
distinguer de celles qui régissent d'autres 
formes, mais, précisément, nous nous at
tachons à l' cc esprit >> de ces lois, et de 
ce ,fait, la perspective s 'en trouve modi
fiée. Cette conception selon laquelle la 
musique est subordonnée à des influences 
ètrangères implique non ,pas restriction , 
mais au contraire élargissement du pou
voir expressif. La musique peut ainsi ré
fléter le cours mouvant des choses et des 
êtres, en traduire les aspects les plus va
riés. L'innovation du genre, bien que 
constituant un legs du romantisme, ac
quiert une portée universelle, et dépasse 
,de beaucoup Je champ clos des idées e t 
sentiments exprimés nar les cc anciens >> 

classiques. L' cc esp/it >> ,véritable de la 
loi consiste à ne pas égarer la musique 
au-delà de ses cc frontières naturelles >> où 
elle perdrait son •autonomie. C 'est grâce 
à l'emprise vigilante d'un esprit législa
tif bien compris que cette musique pourra 
se libérer du •conventionnel , r.edoutable 
écueil', à mon sens , qui n'échoit pas au 
même degré à la msique pure, eu égard 
au minimum de cc précision n descriptive 
et picturale éxigée par la musique cc à 
programme )) . 

- li est naturel que nous envisagions 
1' cc :esp.rit >> et la cc ·lettre >> de la c< lé-
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gislat>ion >i mu~icale. ! ~ous revi~ndronfo ~. p~r~ois: de Jeu11 r'al~ur « psychologique »; 
un peu plus lom su·r l 'mterprétat10n de ceci le condu.tt à Juger ces œuvres en 
ces deux termes; pour le moment, rappe-- fonction ,des actuelles possibilités novatri-
lons brièvement que la « lettre » s 'ap- ces; sans pour cela méconnaître la survi-
P .igue à .Ja forme, au procé<lé, au sens van ce intemporelle de ces œuvres d ' héri-
m&tériel de Ja -loi, tandis que I ' « esprit » tage ancestrai; i.J cherche fermement à se 
vise au déroulement logique -des idées, SO'Ustraire à urnJ influence astr.eignante d 
au sens spirituel de la loi, relatif à l'ins- << passéiste >> , 'côtoyant le ·tlan'gtr d'àca-
p.iration elle-même. démismè . · 

Les lois musicales établies sont-elles En somme, si la recherche de la Beau-
en état de stabilité ou en voie de deve- té exige lüuj,ours un respect semblable de 
nir? La question est ardue, et donne pri- proportions « harmonieuses », un certain 
se à oontroverse. L'expression « lois éta- « canon » des formes permettant aux di-
blies » implique-t-elle les règles qui verses créations d'être réèllemenf viables, 
gouvernent notre système harmonique et il est cependant clair que les :1ois propre-
polyphonique occidental? Dans ce cas, ment musicales sont en voie de devenir 
elles ne sont pas les premières en date, incessant. II n'est pas · possible en effet 
mais se trouvent postérieure~ aux con- d'utiliser indéfiniment les mêmes procé-
ceptions « 'mé'.,odicrcies » des diverses dés sa·ns que ! 'on arrive à se figer dans 
musiques de J 'Orient, réalisées à ! 'aide la routine. Les voies ouvertes par les 
de combinaisons modales appropriées. grands maîtres, semblables aux cc · pha-
D ' autre part, le premier seulement des res » dont parlai t Baudelaire, si rieuves, 
deux systèmes a formé, par évolution si sédu;santes qu'elles aient paru à- 1 'ori-
historique. un • tout oohérent et homogè- gine. sont ·fatalement · parvenues à un état 
ne, e t surtout il a pu constituer un ré- de stagnation lorsque ces hardis pionniers 
pertoire infiniment plus étendu. La mu- de l'art, et surtout leurs successeurs, ont 
s'que contempornine a donné lieu à un ·« épuisé » toutes· les ressources cc syi1-
élargissement des principes dénommés taxiques» qui soutenaient ,]eu.r inspiration , 
« classiques », à une association étroit-..: Maintenant nou's cherchons à éva)u;~r 
des deux systèmes; en conséquence, l'on les possibilités de gr'andeur · ou de""servi -
a obtenu une plu s grande richesse mélo- tude dans la légisiàt;oil mu'sicale·, qui dé-
<lique et harmonique. D 'une manière gé- pendent essèntiei'ement d ' une interpré-
néra'.e, les bases classiques furent con- t&tion des lois desséchée pa.r le dogma-
servées jusqu 'à l'ère des productions tisme ou imprégnée de largei.;r de vues. 
imméd'atemcnt contemporaines. Actuel - Nous touchons là à un point sensible 
lement sont maintenus les fondements et qui donne lieu à des app_réciati,qns di ·· 
musicaux qui s'appuient sur les principes ver5ès de la part des co_mpositeurs, · assu-
acoustiques naturels de la résonance so- rément juges principaux dans la question. 
nme et de ses multi-plications d 'harmoni- En quels cas la Jég.islation musicale peut-
ques, mais en les soumettant à un assou- elle devenir un facteur d '_asservissement 
plissement total par le rejet pur et simple de la pensée ou au contraire esf-elle le 
<le· barrières reconnues vétustes, et qui moyen de -parvenir aux hautes régions de 
en restreigna;ent fâcheusement le champ ! ' idéal?· 11 en ·est un peu comme de la 
d ' application . langue dont parlait -Esope, qui est à la fois 

En fin de compte, les lois musicales la meilleure et la pire des choses. L'exa-
n 'offrent de garantie ·de <c stabilité » que men des différentes formes nous a per-
oans leur essence . par le côté strictement mis de mettre en relief les conditions 
nécessaire du ph énomène ~m•o.re qu i en cc favorables _: ;>· à Tépa.nouissement de la 
a seulement déterminé l'établissement. pensée musicale dans le cadre de lois dif-
mais en leur ouvrant, par le seu.] jeu de férentes <lont .nous avons ten:é de définir 
combinaisons théoriquement et pratique- l'esprit à pèÙ' près analogue, mais nous 
me nt il limitées, des perspectives toujour'l n 'àvoris pas cherché à élucider les ,rai-
nouvelles. Ce n'est donc p'.:l s du tout ce sons qui peuvent conduire à mal com-
cé té obligatoirt> de c fixit f » artistique, p.rendre ] 'esprit qui anime ces lois. 
ce « statu quo » inév,table de :a " genè- · Il arrive fréquemment que la perfec-
se » musicale, qui intéresse les musiciens tion, purement formelie de l'artisan tien-
créateurs, m::;is au oontraire !ec; applica- ne lieu, par la cohésion des matériaux mis 
t:ons musicales successives, immédiates, en œuvre, · de ! 'inspiration logiquement 
tant sous l 'app.ort de la technique que ce- ordonnée. II est très important de ne·· pas 
lui d'un .renouvellement spirituel. Je n ' ai confondre ces deux modes de réalisation 
volontairement signalé que le point de musicale : le · premier risque de n'être, 
vue de certains int,!rprètes ou même de sous un aspect matériel irréprochable, 
simples mélomanes pour qui ! 'acquis tra. que pure · rhétorique où « spéculation abs-
ditionnel suffit largement à alimente:· traite » ;-'l'autre répon<l à ·un besoin d;or-
toute vie artistique bien comprise. Sans dre spirituel, provenant du ph1s întime de 
doute le compositeur, par vocation pro- la sensibilité, et le déroulement sonore 
fessionnelle. a la perception plus nette, s'effectue conformément à l'organisation 
·plus lucide du contenu « musical » d'œu- lucide d'une pensée sûre d'elleamême et 
vres antérieures, fût-ce au -dét.riment de ses moyens d •~xpression. Dans le cas 

initial,' seule intervient la science de la 
composition et l'ingéniosité . des procédés 
linguistiques, Ja flamme dh génie fait dé
faut; dans le second cas, cette science 
musicale est « animée » ·par le souffle de 
l'esprit, partie mystérieuse, immatérielle 
de J!œuvre d'art, ·et · en 1 m'ême temps si 

· profondément lumineuse, n'offrant rien 
de commun avec l'élément aride, pure
ment « théorique » de certaines produc
tions « bien oonstrui tes ». Il n'en -est pas 
moins -certain que ces essais probes, éla
borés en connaissance de cause, appor
tent -une contribution très utile à d'autres 
auteurs, ceux-ci véritablement « inspi- · 

· rés », qui tirent bénéfice d'excellents tra
vaux. Ces musiciens, grâce à d 'heu.reu
ses· aptitudes, · peuvent sans grand' peine 
débarrasser de-· leur revêtement scolasti
que ces sortes d'ouvrages honornblement 
façonnés et · insuffler la vie qui leur man
que aux œuvres nouve·lles dépouillées de 
toute scorie. , Les développements oratoi-

· res sont ainsi détournés d'une ·orientation 
u., matérielle >i · du principe. législatif, et 
per,dent ains.i leur caractère· de vanité dis
cursive. Les lois .des formes fixes dont 
nous avons tenté ,de· fixer ! 'esprit se prê
tent naturellement plus que -d 'autres à 
ces inconvénients : c'est là le revers de 
la , médaille. L'auteur, s'il a -- « que.Igue 
ch-osè à <lir-e · n,- doit en _somme, selon 
Boileau, « énonce-r -· daii:e.!}1ent ce qu'il 
~onçoit », . compte tenu de sa -fantaisie 
_personnelle qui_ ne · saura.il équitablement 
s'éparpiller en digressions, mais s'ingé
nie à tisser -harmonieusement les fils du 
discours. Si, .. à l'opposé, les :écrits musi
caux ne tiennent pas_ compte d'une né
cessité intérieure,. · •i1s · ne sont que « jéux 
intellectuels,, i>; stériles _en eux-mêmes et 
ennuyeux : c'est la « servitude » légis
lative, conséquence . de ! 'interprétation 
dogmatique de la loi. Autrement grandes 
et fécondes se .révèlent . les initiatives har
dies des musici~ns passionnément , épris 
de . leur art, affranchis . de toute . contrain
te scolaire, mais qui, par une étude ap
profondie des bases traditionnelles, ont 
pu acquérir la hauteur de vu_es qui leur 
permet de dominer les combinaison~

0 
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plus savantes _ d _'une for.me .qui est ;l '.•àb9u
·tissement supr~me d'un labeur. ·per.sé;vé
rant. A notre _époque en particulier, o,ù 
1e è.u-lte de la .forme est à l'honneur, al.!
cun parmi les maîtres de la TT].U&ique con
temporaine . ne _ saurait . ra.isonnab:lement 
mépr:ise.r les _qualüés. :S~duisantes .~t . . v.a
i-iées d'un technique. po,usspe . à ,un point 
de perf~ctiQn, admirable; ils savent au 

.contraire l 'utilisér' ·avec un -constant bon
heur au service "d'une pensée qui __ .. inter-
prète la .Joi en sa signification la ,plùs lar
ge, slms ·nulle sujétion paralysante, mais 
en réglant pour ainsi dire to~s ·les « .roua
ges » législatifs au fur et à mesure qu 'el
le se déploie pour atteindre ! 'unité de 
l'esprit. . w. 

(A suivre) ÜGIER DE' LES-SEPS. 


